Documents exigés lors du

 dépôt d’une demande d’admission au doctorat

· Fiche d’admission et d’inscription (http://www.teluq.uquebec.ca/siteweb/etudes/inscription/pdf/adm-inscr.pdf)
· Paiement des frais d’admission
· Copie lisible de votre certificat de naissance (les noms et prénoms du père et de la mère doivent y figurer)
· Lettre de présentation et de motivation

· Copie des diplômes et des relevés de notes officiels 
· Curriculum vitæ (voir remarque ci-dessous)

· Directeur de thèse choisi et avoir obtenu son accord (http://www.teluq.uquebec.ca/siteweb/etudes/profs_dic_teluq.html)
· Description du projet de recherche approuvée et signée par le directeur de thèse et le codirecteur de thèse

· Déclaration du régime d’études (temps plein ou temps partiel)
Tous les documents mentionnés ci-dessus doivent faire partie d’un seul envoi et être expédiés au Bureau du registraire à l’adresse suivante :

Télé-université

Bureau du registraire

455, rue du Parvis

Québec (Québec) 
Canada G1K 9H6 

· Trois lettres de recommandation envoyées par les répondants directement au Bureau du coordonnateur à l’encadrement de l’UER Science et Technologie à l’adresse suivante :

Télé-université

Coordonnateur DIC
455, rue du Parvis

Québec (Québec) 
Canada G1K 9H6 
N.B. : Toute information manquante retarde le traitement et l’étude de votre demande d’admission.

Remarque 

Pour une demande fondée sur l’expérience, vous devez fournir l’original des attestations d’expérience pour chacun des emplois occupés, rémunérés ou bénévoles, pertinents aux études que vous désirez entreprendre.
Chaque attestation doit contenir les informations essentielles suivantes :
1.
Le nom de l’entreprise, de l’organisme.

2.
Le type d’entreprise, d’industrie ou de service et une brève description du champ 
d’activité.

3.
Le type de travail exécuté et le titre précis du poste occupé.

4.
La durée des emplois occupés et le statut : temps complet ou temps partiel. 

5.
La nature de vos activités ou de vos tâches les plus importantes.

Les attestations d’expérience doivent obligatoirement être expédiées et signées par l’employeur.
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